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Event and activities schedule espe-
cially for the 50th Anniversary 

of the Town of Pincourt: 
 

Olympique Park – Floral Garden 
 
The « Société d’horticulture Environnementale des villes de 
l’Île-Perrot » will share with Pincourt citizens the very best 
of their abilities by creating a beautiful natural garden which 
will embellish the façade of the Omni-Centre. 
 

Boating day – August 21, from 10 a.m. to 4 p.m. 
at Bellevue Park 

 
Come and discover your newly redesigned park by taking 
part in free trials of canoes, kayaks and rabaskas in Belle-
vue Bay. 
 
* Appropriate safety measures will be in place 
 

Family bicycle outing (11km)  
September 12, 10 a.m. Olympique Park 

 
A return of this classic event in Pincourt, this time on a local 
circuit filled with new discoveries! 
 
* Registration the same day from 8 a.m. to 9:30 a.m. at 
the Omni-Centre, 375, Cardinal-Léger Boulevard. 
 

Reunion evening at the Library  
at 5 p.m. on September 22 

 
This cocktail event will highlight the evolution of our Library 
as well as the contributions from the key players of its de-
velopment. 
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We need you ! 
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2010 Firemen’s Day  
 
 
The Pincourt Volunteer Firemen’s Association invites you 
to this very special edition of this classic municipal event.   
 
Indeed, this year, in addition to celebrating its 50th Anniver-
sary, the Town will celebrate the 30th Anniversary of Fire-
men’s Day. 
 
We invite you to note August 14th on your calendar and to 
come participate in this special day. 
 
You will see the unique parade of fire trucks, which circu-
late in the streets of the Town from noon to 1:30 pm. The 
parade will begin at the Omni-Centre and end at Bellevue 
Park where you will be able to enjoy games and attractions 
for all, throughout the afternoon. A free corn roast will also 
be offered. 
 
In the evening, starting at 6:00 pm, a show for youngsters 
with “Arthur the Adventurer” will be presented on the big 
stage. Then, at 7:30 pm, the show of Andrée Waters fol-
lowed by Sylvain Cossette, two Québec renowned artists 
will be presented. 
 
And to close this special day, we promise you fireworks 
more spectacular than previous years.  It will end around 
11:30 pm. 
 
For more details on this activity, please consult the local 
papers, the Town Web Site (www.villepincourt.qc.ca) and 
the Publi-Sac. 
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On a besoin de vous ! 
 

 
 
 
 
 

À lire en page 2 

Activités à venir dans le cadre  
du 50e Anniversaire de la  

Ville de Pincourt : 
 

Jardin floral du parc Olympique 
 
La Société d’Horticulture Environnementale des villes de 
l’Île-Perrot offrira aux Pincourtois et Pincourtoises le meil-
leur de la créativité de ses membres en concevant un jar-
din tout naturel qui embellira la façade de l’Omni-Centre. 
 

Journée nautique – 21 août de 10h à 16h  
au parc Bellevue 

 
Venez découvrir votre nouveau parc Bellevue et profiter en 
famille de ce beau plan d’eau qu’est la rivière des Ou-
taouais.  Essais gratuits de canoë, kayak et rabaska. 
 
* Des mesures de sécurité seront en place pour les ac-
tivités. 
 

Randonnée cycliste familiale (11km) 
12 septembre à 10h au parc Olympique 

 
Un retour de cette classique randonnée cycliste à Pincourt, 
cette fois sur un circuit rempli de belles découvertes. 
 
* Inscription le jour même de 8h à 9h30 à l’Omni-
Centre, 375, boulevard Cardinal-Léger. 
  

Soirée retrouvailles 
22 septembre à 17 h à la bibliothèque 

 
Soirée « 5 à 7 » relatant l’évolution historique de notre bi-
bliothèque tout en soulignant les contributions des person-
nes clés qui ont marqué son développement. 

À lire aussi dans cette édition : 
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Journée des Pompiers 2010 
 
L’Association des pompiers de Pincourt vous lance une 
invitation toute particulière cette année ! 
 
En effet, cette année, en plus de célébrer son 50

e
 Anniver-

saire, la Ville célébrera le 30
e
 Anniversaire de la Journée 

des Pompiers. 
 
Nous vous invitons donc à noter sur votre calendrier la date 
du 14 août et à venir participer en grand nombre à cette 
journée spéciale. 
 
Vous y retrouverez l’unique parade de camions d’incendie, 
qui circulera dans les rues de la Ville de 12h15 à 13h30.  
La parade débutera à l’Omni-Centre pour se terminer au 
parc Bellevue où vous pourrez profiter d’une pléiade de 
jeux et d’attractions de toutes sortes durant tout l’après-
midi.  Une épluchette de blé d’inde vous est également 
offerte, le tout gratuitement. 
 
En soirée, à partir de 18h, spectacle pour les jeunes sur la 
grande scène, avec Arthur L’Aventurier.  Suivra, à 19h30, 
le spectacle de Andrée Waters et, plus tard, celui de Syl-
vain Cossette, deux artistes québécois de renom. 
 
Et, pour clore cette journée spéciale, nous vous promettons 
un feu d’artifice encore plus spectaculaire que par les an-
nées passées.  Le tout se terminera vers 23h30. 
 
Surveillez les journaux locaux, le site Web de la Ville et le 
Publi-Sac pour des détails supplémentaires. 
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L’avertisseur de fumée : Avez-vous remplacé la pile?  

Le 14 mars dernier, nous sommes passés à l’heure avan-
cée. Si vos piles d’avertisseurs de fumée n’ont pas été 
remplacées, profitez de ce rappel pour le faire. Les avertis-
seurs de fumée, ça sauvent des vies! 
 
Les feux à ciel ouvert :  

Afin de prévenir les incendies et conserver une bonne qua-
lité de l’air, nous vous rappelons qu’il est interdit de brûler 
des feuilles, de l’herbe et autres résidus. Un foyer extérieur 
conforme au règlement municipal doit être utilisé, que pour 
des fins récréatives, dans le respect du règlement sur les 
fumées nuisibles. 

La prévention des incendies 
La maison tout risque : Une belle acquisition pour la 
Ville de Pincourt et les municipalités de Vaudreuil-
Soulanges : 
 
 
Cette maison en format miniature possède une multitude 
de risques reliés à la sécurité au domicile. Elle permet à 
l’auditoire de voir les dangers et d’y apporter les correctifs 
nécessaires afin de changer les comportements et rendre 
les lieux sécuritaires. Merci à la Caisse populaire de Vau-
dreuil-Soulanges pour son implication financière, dans ce 
beau projet, qui a été mené de l’avant par le Service de 
sécurité incendie de la Ville de Pincourt. 

Visites résidentielles par le Service d’urgence et sécurité publique,  
Division prévention des incendies, de la Ville de Pincourt 

Le Service d’urgence et sécurité publique, Division préven-
tion des incendies, de la Ville de Pincourt procédera pour 
une cinquième année consécutive aux visites porte à porte 
sur le territoire de la Ville. 
 
À compter du mois de mai et ce, jusqu’au mois d’octobre, 
près de mille deux cents (1200) résidences seront visitées 
afin de s’assurer du bon fonctionnement des avertisseurs 
de fumée et touchant quelques points supplémentaires 
relatifs à la sécurité incendie. 

Ce programme en vigueur depuis 2006 produit déjà des 
résultats très significatifs, classant la Ville de Pincourt par-
mi les municipalités en tête de liste des meilleurs bilans en 
sécurité incendie du Québec. 
 
Les feux dans les bâtiments résidentiels comptent pour 
78% du nombre total d’incendies. Dans près de 50% des 
incendies mortels, l’avertisseur de fumée était absent ou 
non fonctionnel. Si vous n’avez pas d’avertisseur de fumée, 
vous pouvez vous en procurer un pour environ dix dollars 
(10,00$). 

Si vous désirez plus d’informations, veuillez téléphoner le 514-453-8981, poste 335. 

Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec la Division prévention des incendies,  
au 514-453-8981 poste 335 du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30. 

Besoin de bénévoles ! 
  

Comme vous le savez, dans le cadre des festivités du 
50

ième
 Anniversaire, il y a le retour de la classique randon-

née cycliste.  Cette année, la randonnée cycliste familiale 
d’une durée de 11 km se tiendra le 12 septembre 2010 à  
compter de 10h au Parc Olympique. 
 
Comme vous devez vous en douter, un événement de 
cette envergure nécessite la participation de la communau-
té et nous sommes présentement à la recherche de béné-
voles.   
 
Vous voulez vous investir et participer activement à 
cette activité familiale dans votre communauté ? Veuil-
lez communiquez avec monsieur Simon Grenier, direc-
teur des Loisirs et Services communautaires au 514-
453-8981, poste 30. 

Sondage sur le Transport Collectif 
  
 
Nous avons préparé un sondage sur le transport collectif 
de la Ville de Pincourt en collaboration avec la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges.  Ce sondage vise à évaluer les be-
soins de la population de la Ville de façon à rendre encore 
plus accessible et performant le transport collectif.  Il est 
présentement disponible en ligne sur le site internet de la 
Ville ainsi qu’en format papier à l’hôtel de Ville, à l’Omni-
Centre et à la bibliothèque municipale. 
 
 

Nous apprécierions recevoir vos  
commentaires et/ou suggestions ?  

Merci à l’avance ! 
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Residential visits by the Emergency and Public Safety Service,  
Division of Fire prevention, of the Town of Pincourt 

Fire Prevention 
Have you changed the battery in your smoke detector? 
 
Last March 14th, we switched to daylight saving time. If you 
haven't yet changed the batteries in your smoke detectors, 
please consider this as a reminder to do so now. Smoke 
detectors save lives! 

 
Open Fires: 
 
In order to prevent fires and ensure good air quality, please 
remember that it is prohibited to burn leaves, grass and 
other such matter. Outdoor fireplaces conforming to Town 
regulations must be used strictly for recreational purposes, 
in accordance with the By-law on harmful smoke. 

The Hazard House is a great acquisition for the Town 
of Pincourt and the municipalities of Vaudreuil-
Soulanges : 

 
 

This miniature replica of a house is equipped with a multi-
tude of hazards related to safety at home. It makes partici-
pants aware of the dangers, allowing them to take appropri-
ate corrective measures to change behaviours and make 
the home safer. Our thanks to the Caisse Populaire of 
Vaudreuil-Soulanges for their financial investment in this 
great project, which was spearheaded by the Town of Pin-
court's Fire Department. 

If you have any questions, please contact the Fire Prevention Unit  
at 514-453-8981, extension 335, Monday through Friday from 8:30 am to 4:30 pm. 

For the fifth consecutive year, the Emergency and Public 
Safety Service, Division of Fire prevention, of the Town of 
Pincourt will begin its door-to-door visits on the Town’s ter-
ritory. 
 
From May to October, approximately twelve hundred 
(1200) homes will be visited to ensure that all smoke 
alarms are in good working order and will discuss other 
related fire safety topics. 

The Town of Pincourt is a leader amongst Quebec munici-
palities with respect to fire safety in Quebec.  This program 
has been in place since 2006 and is showing significant 
results.  
 
Residential fires account for 78% of total fires. In 50% of 
fatal fires, there was either no smoke alarm, or if installed, 
was non-functional. If you do not have a smoke alarm, you 
can obtain one for approximately ten dollars ($10.00). 

For more information, please feel free to call 514-453-8981 ext. 335. 

Need for volunteers ! 
  
 
As you know, as part of the Town of Pincourt 50th Anniver-
sary celebrations, there is a return of the classic bicycle 
outing.  This year, the 11km cycling family outing will be 
held September 12, 2010, at 10:00 am at Olympic Park. 
 
As you might imagine, an event of this magnitude requires 
the involvement of the community and we are currently 
looking for volunteers. 
 
You want to invest yourself and participate actively in 
this family activity within your community ? Please 
contact Mr. Simon Grenier, Director of Recreation and 
Community Services at 514-453-8981, ext 30. 

Survey on Public Transportation 
  
 
We have prepared a survey on public transportation in the 
Town of Pincourt in collaboration with the MRC of 
Vaudreuil-Soulanges.  The survey aims to assess the 
needs of the population of the Town in order to make public 
transportation more accessible and efficient.  The survey is 
currently available online on the Town’s web site and in 
paper format at the Town Hall, the Omni-Centre and the 
municipal library. 
 
 

We would appreciate your comments 
 and/or suggestions! 

Thank you in advance ! 
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Household garbage collection : 
 

(Cooking and food waste, perishable items, rubbish, 
sweepings, litter, glass, pottery, metal trimmings, etc...) 
 

Only garbage dumped inside the  
360 rolling bin will be collected. 

 

Service is provided once a week, on MONDAY, as of 6:30 
a.m. even on statutory holidays, except for Christmas and 
New Year's day when they fall on a Monday. 
 

Municipal regulations allow placing the bin by the roadside 
the night before collection, after 6:00 p.m. 
 

360 L rolling bins bearing the Town logo were distributed in 
the fall of 2008. These bins remain the property of the 
Town of Pincourt, and must remain at the address where 
they were delivered. 
 

The bin must be positioned with the Town logo facing the 
street and the wheels facing the house.  It must be in the 
driveway, as close to the roadside as possible. You must 
ensure that no vehicles or objects are blocking the me-
chanical pick-up process (allow a distance of 1 meter all 
around the bin). The lid must be closed and must remain 
item free. 
 

N.B.  The operator is not authorized to step out of his vehi-
cle to move a bin wrongly positioned. 
 

Recycling collection : 
 

(Paper, cardboard, newspaper, flyers, books, egg cartons, 
milk and juice cartons, all plastic containers, grocery bags, 
bread bags, glass containers of all colours, all metal con-
tainers, cans, paper and aluminum plates, pots, pans, 
etc...) 

 

Only garbage dumped inside the  
360 rolling bin will be collected. 

 

Service is provided once a week on THURSDAY as of 
7:00 a.m. The bins are the property of the Town and must 
remain at the address where they were delivered.  
 

Municipal regulations allow placing the bin by the roadside 
the night before collection, after 6:00 p.m. 
 

Recyclable items are collected all mixed. Rinse all con-
tainers carefully before putting them in the bin. 
 

The bin must be positioned with the Town logo facing the 
street and the wheels facing the house. The bin must be 
in the driveway, as close to the roadside as possible. You 
must ensure that no vehicles or objects are blocking the 
mechanical pick-up process (allow a distance of 1 meter 
all around the bin). The lid must be closed and must re-
main item free. 
 

N.B.  The operator is not authorized to step out of his ve-
hicle to move a bin wrongly positioned. 

Large items : 
 
(Furniture, household appliances, etc...)  
 
Collection takes place on the third (3rd) Friday of every 
month.  No need to call the Town to give your address. 
 
In July, a special collection will be held on July 3, 2010. 
 
Construction scrap (dry materials) 
 
(Wood, gypsum, asphalt shingles, bricks, dirt, cement, 
etc...) 
 
If you want to dispose of any construction scrap that does 
not fit in the 360 L bins or exceeds 70 pounds (31,75 kilos), 
a container is available at the municipal garage (750 Olym-
pique Boulevard), for a fee. 
 
During the week:    Monday to Friday 8:00 a.m. to 3:30 p.m. 
                        (closed between 11:30 a.m. and 12:30 p.m.) 
 
Week-ends:  Saturdays from the last Saturday of April to 
the last  Saturday of October from 9:00 a.m. to 3:30 p.m. 
 
Hazardous household waste  
 
(Paint, oil, stripper, aerosol, pesticides, cleaning products, 
batteries, tires, computers, disk drives, DVD's, microwave 
ovens, etc...). 
 
Collection of these items will take place Saturday, Octo-
ber 2, 2010 at the municipal garage (750, Olympique 
Boulevard.) 
 
ALSO: 
 
RONA stores take leftover paint. 
Tire stores take used tires. 
Drugstores take outdated medication.  
 

See other suggestions in the “Environment” section  
of our Web site :  www.villepincourt.qc.ca 
 
Branch collection 
 
Service is provided twice a month, on the 2nd and 4th 
Tuesday of each month. 
 
Please contact Public Works to provide your address, 

on the preceding Monday by 3:00 pm. at the latest. 
  
Branches must be placed by the side of the road with the 
largest part facing the street. Stumps, roots, and other 
branches covered in dirt must be piled separately as they 
are picked up by another vehicle. 
 

Disposal of various waste materials 
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Enlèvement des ordures ménagères :  

(Déchets de cuisson, nourriture, marchandises périssables, 
détritus, balayures, ordures, vitres, poterie, rognures de 
métal, etc.)  

Seuls les déchets déposés à l’intérieur du bac roulant 
de 360 litres seront ramassés.  

Le service est assuré une fois par semaine, tous les LUN-
DIS à compter de 6h30, même les jours fériés à l’exception 
de Noël et du Jour de l’An lorsque ces fêtes sont un lundi.  

La réglementation municipale permet de mettre le bac en 
bordure de rue la veille de l’enlèvement des ordures ména-
gères à compter de 18h.  

Des bacs roulants de 360 litres ont été distribués avec le 
logo de la Ville et ils sont la propriété de la Ville de Pin-
court.  Ces bacs doivent demeurer à l’adresse où ils ont été 
livrés.   

Le bac doit être placé, le logo de la Ville vers la rue et les 
roues vers la maison. Il doit être placé dans l’entrée privée 
le plus près possible de la bordure de rue, aucun véhicule 
ou objet ne doit nuire au soulèvement mécanique du bac 
(laisser 1 mètre d’espace au pourtour du bac).  Le couver-
cle doit être fermé exempt de tout objet.  

N.B.  L’opérateur du véhicule n’est pas autorisé à sortir de 
son véhicule pour déplacer un bac qui ne serait pas en 
bonne position. 
 
Enlèvement des matières recyclables :  

(Papier, carton, journal, circulaires, livres, boîtes d’œufs, 
carton de lait et jus, tous contenants de plastique, sacs 
d’épicerie, sacs à pain, contenants de verre de toutes 
couleurs, tous contenants de métal, boîtes de conserve, 
papier et assiettes d’aluminium, batteries de cuisine, etc.)  

Seuls les matériaux déposés à l’intérieur du bac  
roulant de 360 litres seront ramassés.  

Le service est assuré une fois la semaine, tous les JEU-
DIS, à compter de 7h.  Les bacs sont la propriété de la 
Ville et doivent demeurer à l’adresse où ils ont été livrés.  

La réglementation municipale permet de mettre le bac en 
bordure de rue la veille de la collecte à compter de 18h.  

Les matières recyclables sont récupérées pêle-mêle (pas 
besoin de trier).  Rincez à fond tous les contenants et dé-
posez-les dans le bac. 
 
Le bac doit être placé, le logo de la Ville vers la rue et les 
roues vers la maison.  Il doit être placé dans l’entrée pri-
vée le plus près de la bordure de rue, aucun véhicule ou 
objet ne doit nuire au soulèvement mécanique du bac 
(laisser 1 mètre d’espace au pourtour du bac), le couver-
cle doit être fermé, et exempt de tout objet. 
 
N.B.  L’opérateur du véhicule n’est pas autorisé à sortir de 
son véhicule pour déplacer un bac qui ne serait pas en 
bonne position. 

Déchets volumineux : 
 
(Meubles, électroménagers, etc.)   

Le service est assuré le troisième (3
ième

) vendredi de cha-
que mois (vous n’avez pas à téléphoner pour donner votre 
adresse).   

En juillet il y aura un ramassage « spécial déménage-
ment » samedi le 3 juillet 2010. 
 
Rebuts de construction : (matériaux secs) 
 
(Bois, gypse, bardeaux d’asphalte, briques, terre, pierres, 
ciment, etc.) 
 
Si vous désirez vous débarrasser de rebuts de construction 
qui n’entrent pas dans le bac roulant de 360 litres ou qui 
excède 31,75 kilos (70 livres), un conteneur est disponible 
au garage municipal, moyennant des frais, au 750 boule-
vard Olympique. 
 
Sur semaine : Du lundi au vendredi de 8h à 15h30 

      (fermé entre 11h30 à 12h30) 
 
Fins de semaine : Les samedis à partir du dernier samedi 
d’avril jusqu’au dernier samedi d’octobre de 9h à 15h30. 
 
Résidus domestiques dangereux : 
 
(Peinture, huile, décapant, aérosol, pesticides, produits 
nettoyants, batteries, pneus, ordinateurs, lecteurs, DVD, 
four micro-ondes, etc.)  

Vous pourrez apporter ces produits au garage municipal 
(750, boulevard Olympique) le samedi le 2 octobre 2010. 
 
AUSSI :  

Les magasins RONA acceptent les restants de peinture. 
Les vendeurs de pneus récupèrent les pneus. 
Les pharmacies acceptent les médicaments périmés.  
 
Voir d’autres suggestions dans la  section 
« Environnement » sur notre site Web à :  
www.villepincourt.qc.ca 
 
Ramassage des branches : 
 
Le service est assuré 2 fois par mois, le 2

e
 et 4

e
 mardi de 

chaque mois.   

Vous devez communiquer avec le Service des travaux 
publics pour donner votre adresse au plus tard le lun-

di précédant la collecte avant 15h00 
 
Les branches doivent être déposées proprement en bor-
dure de rue, le plus gros bout vers la rue.  Les souches, 
racines et toutes branches contenant de la terre doivent 
être mises à part et seront ramassées par un autre équipe-
ment. 

Disposition de matériaux divers 
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L’arrosage des pelouses, le remplissage des piscines, le 
nettoyage des entrées charretières, le lavage de murs ex-
térieurs, des fenêtres, etc. est donc autorisé dès mainte-
nant suivant le règlement municipal No 793, lequel stipule: 
  

«Il est défendu à tout propriétaire, locataire ou occupant 
d’utiliser ou de tolérer l’utilisation de l’eau provenant de 
l’aqueduc municipal pour fins d’arrosage des pelouses, 
jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux, que 
cette eau provienne d’un branchement d’aqueduc situé 
ou non sur l’immeuble où l’utilisation de l’eau est cons-
tatée, et ce, entre le 1er mai et le 30 septembre de 
chaque année, sauf entre 20h00 et 22h00, les jours 
suivants : 
 
a) pour les occupants des bâtiments dont le numéro 

civique est un nombre impair : les dates impaires 
b) pour les occupants des bâtiments dont le numéro 

civique est un nombre pair : les dates paires 
 
Toutefois, il est toujours prohibé de laisser l’eau prove-
nant de l’arrosage ruisseler dans la rue ou sur une pro-
priété voisine. L’utilisation de l’eau provenant de l’aque-
duc municipal pour fins d’arrosage des plates-bandes et 
potagers est permise en tout temps à la condition que 
cet arrosage soit effectué à l’aide d’un récipient non as-
sisté d’un boyau d’arrosage. 
 
Il est possible d’obtenir un certificat d’autorisation pour 
l’arrosage d’une nouvelle pelouse en respectant certai-
nes normes. Un seul certificat d’autorisation non renou-
velable par année peut être émis pour un immeuble. 

Règlement 793—Utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal 
Aucun certificat d’autorisation ne sera émis pour la 
période allant du 1er juillet au 31 août inclusive-
ment. 
 
L’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal 
pour le remplissage complet d’une piscine est prohibée 
sauf une fois par année de calendrier et pourvu que 
l’opération soit faite entre minuit et 6 heures. 
 
L’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal 
pour le lavage des autos est prohibée en tout temps 
sauf si le boyau d’arrosage est muni d’une lance à fer-
meture automatique et si on utilise strictement l’eau re-
quise à cette fin. 
 
L’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal 
pour le lavage des entrées de garage et de stationne-
ment est prohibée en tout temps. 
 
Prenez note qu’en cas de sécheresse, d’urgence, de 
bris majeur du système d’aqueduc municipal ou pour 
permettre le remplissage des réservoirs de la ville, l’ar-
rosage des pelouses, jardins, fleurs, arbres, arbustes et 
autres végétaux ainsi que le lavage des autos et des 
entrées de garage, peuvent être complètement prohibés 
sur ordre du directeur général, du directeur de l’aména-
gement du territoire ou du directeur des services techni-
ques de la Ville dont avis est donné à la population de 
la façon jugée appropriée dans les circonstances.» 

 
Pour tous renseignements supplémentaires, veuillez com-
muniquer avec le Service de l’aménagement du territoire, 
Division urbanisme et permis, au (514) 453-8981, poste 
332 ou par courriel au permispincourt@videotron.ca.  

Inspection des bornes d'incendie   
et rinçage du réseau de distribution d’eau potable 

Entre les mois de mai et d’octobre, la compagnie Aqua 
Data inc., mandatée par la Ville de Pincourt, effectuera 
l'inspection complète des bornes d'incendie et une partie 
de ses vannes de conduites principales.  Ces inspections 
sont nécessaires afin de s'assurer du respect des normes 
de sécurité en cas d'incendie. 
 
Aqua Data inc. procèdera également au rinçage du réseau 
de distribution d'eau potable dans tous les secteurs de la 
Ville. 
 
Conséquemment, il peut y avoir une légère baisse de pres-
sion d'eau, accompagnée ou non d'une coloration rougeâ-
tre (rouille) de l'eau potable.  Cela peut occasionner cer-
tains désagréments, dont des taches sur les tissus. 
 

Le rincage se fera la nuit. 
(Du dimanche 22h00 au vendredi 8h00) 

Que faire en cas d'eau rouillée ? 
 
Nous vous conseillons d'ouvrir les robinets d'eau froide et 
de laisser couler l'eau jusqu'à ce qu'elle devienne incolore.  
Nous vous conseillons également de vérifier d'abord la 
couleur de l'eau de votre laveuse avant d'y mettre votre 
linge. 
 
Nous regrettons les inconvénients occasionnés par ces 
travaux et nous vous remercions de votre compréhension 
et collaboration. 
 

Pour tout renseignement supplémentaire,  
n'hésitez pas à communiquer avec  

le Service des travaux publics et de la gestion des 
eaux au numéro 514-453-2213, option 1.  
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Fire Hydrants inspection and 
water distribution network annual flush 

Lawn watering, cleaning of driveways, washing the exterior 
walls, windows, as well as filling swimming pools etc is now 
authorized pursuant to By-Law No. 793, which stipulates : 
 
"It is prohibited for any given owner, tenant or occupant to 
use or allow use of municipal aqueduct water for the pur-
pose of watering lawns, gardens, flowers, trees, shrubs and 
other plants, whether or not the water originates from an 
aqueduct connection located on the property where use of 
the water has been observed, during the period beginning 
on May 1st and ending on September 30 of every year, 
except between 8:00 p.m. and 10:00 p.m. on the follow-
ing days: 
 
a) For occupants of buildings where the civic address is 

an odd number: odd-numbered days 
b) For occupants of buildings where the civic address is 

an even number: even-numbered days 
 
However, it is prohibited at all times to allow water used for 
watering to flow into the street or onto neighbouring proper-
ties.  The use of water originating from the municipal aque-
duct for the purpose of watering flower beds and vegetable 
gardens is permitted at all times as long as it is done using 
a container or watering can that does not require use of a 
garden hose. 
 
A certificate of authorization may be obtained for the pur-
pose of watering a new lawn as long as certain conditions 
are observed. One single non renewable certificate of au-
thorization per year may be issued for a given property.  

By-Law 793– Use of municipal aqueduct water 
No certificate of authorization will be issued for the 
period between July 1st and August 31 inclusively. 
 
Use of municipal aqueduct water for the complete filling of 
a pool is permitted only once every calendar year, and only 
if filling is done between midnight and 6:00 a.m. 
 
Use of municipal aqueduct water for washing cars is pro-
hibited at all times except if the hose is equipped with a 
spray-head with an automatic shutoff, and only if the water 
is strictly used for this purpose. 
 
Use of municipal aqueduct water for the purpose of clean-
ing driveways and parking areas is prohibited at all times. 
 
In the event of a drought, an emergency, a major break in 
the municipal aqueduct system or simply to allow the filling 
of town reservoirs, it may be entirely prohibited to water 
lawns, gardens, flowers, trees, shrubs and other plants as 
well as wash cars and clean driveways at the request of the 
Town’s General Manager, Director of Land Use Planning or 
Director of Technical Services, upon notice delivered to the 
population in a manner deemed appropriate according to 
circumstances." 
 
Should you require further information, please communi-
cate with the Town Planning Department, planning and 
permits Division, at 514-453-8981, ext. 332 ou by email at 
permispincourt@videotron.ca. 

Between May and October, the firm Aqua Data inc., man-
dated by the Town of Pincourt, will proceed with a full scale 
inspection of the fire hydrants and a portion of the valve 
system network to ensure that security standards are met 
in case of a fire. 
 
Aqua Data inc. will also proceed with the water distribution 
network annual flush across the entire Town territory. 
 
Consequently, you may experience a slight loss of water 
pressure and/or your water may be discolored (rusty). This 
could cause some drawbacks such as fabrics stains. 
 

Flush will take place during the night. 
(From Sunday 10:00 pm to Friday 8:00 am) 

What to do if your water is rusty ? 
 
We suggest that you let the cold water run, using one water 
faucet, until the water loses its coloration.  We also suggest 
that you check the water in your washing machine tub be-
fore putting your clothes in. 
 
 
We regret any inconvenience this may cause. Your coope-
ration as well as your understanding in this matter are grea-
tly appreciated. 
 

For additional information, please contact  
our Public Works and Water Management Department 

at 514-453-2213, option 1.  
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